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Plan National de Restauration de la Nature - débat public  

 
1. Préambule. 
 

Au sens du dictionnaire Petit Robert, l’action de restaurer signifie une réhabilitation, une remise en 
état, une reconstruction.  
Pour sa part au regard de l’historique des politiques publiques en faveur de la biodiversité, le 
Règlement européen pour la restauration de la nature entend constituer un changement de 
paradigme en tant qu’il ne s’agit pas uniquement de protéger une nature remarquable dans des 
espaces consacrés, mais d’agir pour un bon fonctionnement de la nature, partout, pour tous, et 
avec plusieurs moyens. Alors qu’il est manifeste que la biodiversité « ordinaire » doit être protégée 
tout autant que la biodiversité « remarquable », ce changement de paradigme doit en priorité 
consister à stopper la destruction de notre patrimoine naturel avant de se contraindre ensuite à le 
réhabiliter, le remettre en état, le reconstruire de manière approximative. 
Si le Règlement adresse de manière conjointe le double enjeu du changement climatique et de la 
dégradation de la biodiversité, il n’y a rien d’inédit dans cette démarche alors que depuis la mise en 
œuvre du Grenelle de l’environnement et la loi n° 2009-267 du 3 août 2009, la France dit s’être 
engagée dans le « Renforcement du soutien à la création d'un groupe d'expertise scientifique 
internationale pour la biodiversité sur le modèle du Groupe d'experts intergouvernemental sur 
l'évolution du climat. » 
 
Depuis ces certitudes connues depuis plus de 15 ans les experts n’ont cessé de clamer : 
• que la nature permet d’atténuer le changement climatique,  
• que la nature aide nos sociétés humaines à s’adapter,  
• qu’il faut aussi aider la nature à s’adapter au changement climatique. 
Les grandes orientations, qui devaient tenir compte des évolutions du climat pour contribuer au 
rétablissement de son bon fonctionnement, ont pourtant été peu suivies et même empêchées par des 
politiques publiques souvent à rebours des ambitions affichées. 
Depuis la loi d’Accélération et de Simplification de l’Action Publique (ASAP) du 28 octobre 2020 
associée aux multiples dérogations accordées aux préfets, les dispositions législatives fondamentales 
pour la protection de l’environnement sont constamment remises en cause telles le « Zéro 
artificialisation nette » ou l’interdiction des pesticides néonicotinoïdes avec la loi Duplomb.  
 
Le futur Plan de restauration de la nature doit avant toute chose restaurer les grandes 
déclinaisons qui tentaient de ralentir sinon stopper le déclin de la biodiversité. 
 

2. Ecosystèmes urbains. 
 
2.1.   La biodiversité urbaine en région île de France : Etat des lieux. 
 

Le projet de règlement rappelle que les écosystèmes urbains représentent environ 22 % de la surface 
terrestre de l'Union Européenne et constituent la zone dans laquelle vit la majorité des citoyens de 
l'Union.  
Pour l’écosystème urbain de la MGP (Métropole du Grand Paris), selon le MOS (Mode d’Occupation 
des Sols) élaboré par l’IPR (Institut Paris Région), la majeure partie de la biodiversité urbaine est 
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située sur les ENAF (Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers) pour une superficie évaluée à 29% 
de la superficie du territoire, l’habitat collectif et pavillonnaire étant pour sa part évalué à 41%, 30% de 
la superficie du territoire étant dédiée aux équipements, transports, activités. 
La qualité de cette biodiversité est cependant peu homogène, la nomenclature du MOS permettant 
l’amalgame d’espaces naturels protégés (Natura2000, ZNIEFF), cimetières en partie artificialisés, 
parcs, jardins publics, espaces semi-naturels, forêts, zones humides. Par ailleurs selon le MOS de 
2017, le territoire de la MGP est constitué de près de 19 000 hectares d’habitat pavillonnaire qui 
constitue une importante réserve de biodiversité répertoriée dans les documents d’urbanisme comme 
support des continuités écologiques. 
Ces espaces verts urbains, au sens du paragraphe 20 de l’article 3 du projet de règlement, ne sont 
pas identifiés dans l’état initial de l’écosystème urbain. 
Par ailleurs une spécificité importante à prendre en compte sur le territoire de la MGP et de la Seine-
Saint-Denis en particulier, consiste en la présence du site Natura 2000 de Seine-Saint-Denis, sur 
1 157 hectares, seul site en Europe à être intégralement situé en milieu urbain. Une telle qualité ne 
peut être confondue avec la biodiversité d’un seul ensemble « écosystème urbain ». 
 

2.2.   Nos recommandations. 
 
2.2.1.  Article 4. 

Le paragraphe 12 de l’article 14 stipule que « ../.. les États membres s'efforcent de mettre en place, 
d'ici à la date de publication de leurs plans nationaux de restauration conformément à l'article 17, 
paragraphe 6, du présent règlement, les mesures qui sont nécessaires en vue de prévenir une 
détérioration significative des zones où sont présents les types d'habitats énumérés à l'annexe I du 
présent règlement qui sont en bon état, ou qui sont nécessaires pour atteindre les objectifs de 
restauration fixés au paragraphe 17 du présent article. ». 
Alors que le site Natura2000 du département de Seine-Saint-Denis est le seul site Européen en 
milieu urbain, une protection spécifique doit être définie dans cet article pour être conforme 
au paragraphe 12. 
A l’image des propositions du PLUi de Plaine Commune, dans l’OAP Trame Verte et Bleue, un 
espace de « seconde peau » doit être créé pour assurer une protection des parcs Natura2000 vis-à-
vis des projets urbains qui impactent de plus en plus leur intégrité. 
 

2.2.2.  Article 8. 
Le paragraphe 2 de l’article 8 stipule que « À compter du 1er janvier 2031, les États membres 
obtiennent une tendance à l'augmentation de la surface totale nationale des espaces verts urbains, y 
compris au moyen de l'intégration d'espaces verts urbains dans les bâtiments et infrastructures, dans 
les zones d'écosystème urbain ./.. ». 
Les dispositifs de la loi TRACE (Trajectoire de Réduction de l’Artificialisation Concertée avec les 
Elus), qui vise à instaurer une trajectoire de réduction de l'artificialisation des sols, est incompatible 
avec l’article 8 du  projet de loi. 
L’objectif ZAN de sobriété foncière doit ainsi être restauré et accompagné par ailleurs d’une 
approche qualitative pour éviter l’artificialisation d’espaces indispensables au fonctionnement des 
écosystèmes. 
L’inversion des tendances actuelles est d’autant plus nécessaire aux écosystèmes urbains qui, 
comme les autres écosystèmes visés par le présent projet de règlement, constituent des habitats 
importants pour la biodiversité, en particulier pour les plantes, les oiseaux et les insectes, y compris 
les pollinisateurs. Ils fournissent également un grand nombre d'autres services écosystémiques 
essentiels, notamment la réduction des effets d'îlot de chaleur urbain en milieu urbain dense. 
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2.2.3.  Article 14. 
Le paragraphe 4 de l’article 14 stipule que. « Les États membres déterminent et cartographient les 
zones d'écosystème urbain visées à l'article 8 pour toutes leurs agglomérations et leurs villes et 
banlieues. ».  
Pour la région Île-de-France, comme exprimé dans le § 2.1 ci-dessus, le MOS est insuffisant pour 
identifier l’écosystème urbain, tant d’un point de vue quantitatif, que d’un point de vue 
qualitatif. 
Il en est de même pour l’inventaire biophysique de l’occupation des sols CLC (Corine Land Cover) 
lancé dans le cadre du programme européen COPERNICUS. 
La vision systémique pour la végétalisation et l’aménagement des villes, de même que pour la mise 
en œuvre des continuités écologiques nécessaires à la circulation des espèces doivent s’appuyer sur 
des outils tels que Cartovégétation développé par FNE Île-de-France. Ce type d’outil est 
pertinent, à l’échelle de la région Île-de-France, pour s’affranchir de découpages administratifs restant 
un frein à une prise en compte concrète de la biodiversité sur les bassins de vie. 
 

2.2.4.  Article 15. 
En complément du paragraphe 13 de l’article 4, le paragraphe 3/alinéa g de l’article 15 stipule la 
nécessité  «D’une explication du système de mesures compensatoires à prendre pour chaque cas de 
détérioration significative, ../..».  
En premier lieu les systèmes de compensation promis par la loi «Pour la reconquête de la 
biodiversité » promulguée le 9 août 2016, envisageait de mieux encadrer cette obligation de 
compensation. Toutefois les critères objectifs établissant l’équivalence écologique entre ce qui a été 
détruit et ce qui est compensé, n’ont pas été établis. Pour Brian Padilla écologue au MNHN (Museum 
National d’Histoire Naturelle) les mesures compensatoires manqueraient leur cible dans la plupart 
des cas; la majorité des sites de compensation serait réalisée sur des sites naturels présentant déjà 
un bon état de conservation, ne permettant pas ainsi de générer de véritables gains écologiques. 
Le projet de plan en consultation ne propose pas de nouvelles dispositions atténuant ces lacunes. 
En second lieu les nouvelles dispositions créant les sites naturels de compensation, de 
restauration et de renaturation (SNCRR) substituant une compensation « de l’offre » à une 
compensation « à la demande » réalisée au cas par cas, qui servent de dérivatif facile et généralisé 
aux étapes visant à éviter et réduire les dégradations écologiques pour  finalement instaurer un 
véritable droit à détruire ne peuvent être acceptées comme mesures de compensation telles dans ce 
projet de restauration de la nature 
Elles peuvent par contre être reconnues comme mesures visant à ce que les zones faisant l'objet de 
mesures de restauration conformément aux paragraphes 1, 4 et 7 de l’article 4, présentent une 
amélioration continue de l'état des types d'habitats énumérés à l'annexe I jusqu'à atteindre un bon 
état, ainsi qu'une amélioration continue de la qualité des habitats des espèces visées au paragraphe 
7 jusqu'à atteindre une qualité suffisante  
 

2.2.5.  Arbre en ville. 

Le couvert arboré urbain fournit les services écosystémiques nécessaires à la lutte contre les 
canicules de plus en plus fréquentes. Les documents d’urbanisme doivent le protéger, le restaurer, 
développer sa surface, en intégrant, dans la conception de l’urbanisation, l'infrastructure verte et les 
solutions fondées sur la nature qui le mettent en œuvre. Les indicateurs quantitatifs de couvert 
arboré (hectares) et d’alignement d’arbres (kilomètres) doivent mesurer ces évolutions. D’un point 
de vue qualitatif il faut également mettre en œuvre l’outil Arboscore du CEREMA1 qui contribue à 

                                                
1 https://www.cerema.fr/fr/actualites/outil-arboscore-evaluer-services-ecosystemiques-perdus-ou 
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sensibiliser les collectivités à l'importance d'adapter leur palette végétale aux différents types 
d'espaces, de formes, d'ambiances, d’usages de modes de gestion du lieu. 

3. Ecosystèmes agricoles, écosystèmes d’eau douce, pollinisateurs. 
 
3.1.   Etat des lieux. 
 

Selon le Plan national en faveur des insectes pollinisateurs et de la pollinisation 2021-20262, près 
de 90 % des plantes à fleurs dans le monde dépendent, au moins en partie, de la pollinisation.  
Dans l’agriculture plus spécifiquement, la pollinisation assure un service agronomique pour les 
végétaux cultivés : plus des trois quarts des plantes cultivées (essentiellement fruitières, légumières, 
oléagineuses et protéagineuses) dans le monde sont pollinisées par les insectes.  
Pour sa part l’IPBES (2016)3, confirme dans son rapport d’évaluation sur les pollinisateurs, la 
pollinisation et la production alimentaire que le déclin des pollinisateurs est aujourd’hui une réalité 
mondiale qui affecte aussi bien les abeilles mellifères que les abeilles sauvages et les autres 
pollinisateurs. 
De même en France, selon l’Observatoire National de la Biodiversité (ONB),  si 31 % des oiseaux 
communs ont disparu depuis 34 ans, ce taux augmente à 44 % pour les oiseaux des milieux 
agricoles; l’agriculture intensive étant la principale cause de cette érosion. 
L’expertise scientifique collective menée par l’INRAE en 2022 conclut de même aux effets négatifs 
des pesticides sur tous les taxons et les écosystèmes terrestres et marins. Cela entraîne des 
dysfonctionnements dans les rapports proies-prédateurs (chaînes trophiques), une baisse 
généralisée des espèces et l’augmentation de la dépendance de l’agriculture aux pesticides. 
Concernant qualité des ressources en eau, le rapport interministériel de juin 20244, rendu public le 
22 novembre 2024 fait état de l’échec global de la préservation de cette ressource pour ce qui 
concerne les pesticides Le cocktail de molécules que nous buvons chaque jour est composé de 
substances actives cancérigènes, mutagènes ou reprotoxiques (CMR) ou perturbatrices du système 
endocrinien. Il est urgent d’agir pour des raisons de santé publique.  
 

3.2.   Nos recommandations. 
 
3.2.1.  Article 10. 

Alors que les paragraphes 1 et 2 de cet article stipulent que les Etats membres inversent le déclin des 
populations de pollinisateurs en s’appuyant sur la mise en place de méthodes scientifiques de 
surveillance de la diversité des pollinisateurs et des populations de pollinisateurs, aucune référence 
n’est imposée pour s’appuyer sur le protocole standardisé développé à l’échelle européenne, le « 
European Union Pollinator Monitoring Scheme » (EU PoMS). Comme le propose Patrinat5 (Centre 
d’expertise et de données sur le patrimoine naturel), deux protocoles de sciences participatives 
existants et reconnus (SPIPOLL pour les insectes floricoles et STERF/eBMS pour les papillons de 
jour) sont opérationnels pour ces missions de mesure. En milieu urbain, il faut également prendre en 
compte les engagements pris par BeeOdiversity6 qui s’engage sur une stratégie et des indicateurs de 
biodiversité, un monitoring de la pollution et une analyse de l’impact environnemental pour les 
abeilles. 
 

                                                
2lbv_21-11_plan_pollinisateurs.pdf   
3 https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/publications/rapport_evaluation_pollinisateurs-IPBES.pdf 
 
4 https://igedd.documentation.developpement-durable.gouv.fr/documents/Affaires-0013548/015411-
01_rapport_publie.pdf;jsessionid=D67AF1895E2188BACD28C0FDFD65D9B 
 
5https://www.patrinat.fr/fr/actualites/suivi-des-pollinisateurs-un-rapport-sur-le-dispositif-eu-poms-7326 
  
6 https://beeodiversity.com/fr/ 
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3.2.2..  Article 11. 
Les stratégies européennes « De la ferme à la table » et « Biodiversité » ont fixé un objectif ambitieux 
: réduire de 50 %, d’ici à 2030, l’utilisation et les risques des pesticides chimiques. Cependant le 
constat des effets limités de ces politiques souligne la nécessité de changer de paradigme et de 
construire des systèmes de culture innovants sans pesticides chimiques. 
Au paragraphe 2 de cet article il est stipulé que les Etats membres mettent en place des mesures 
visant à obtenir une tendance à la hausse, au niveau national, d'au moins deux des trois indicateurs 
suivants pour les écosystèmes agricoles. 
Ce sont simultanément ces trois indicateurs, auxquels il est nécessaire d’ajouter l’indicateur 
concernant la population des oiseaux agricoles, qui doivent converger vers l’objectif considéré 
comme essentiel de restauration de la biodiversité. 
 

Indicateur  
Indice des papillons de prairies Cet indice est assimilé aux objectifs de l’article 10 
Stock de carbone dans les sols 
minéraux des terres cultivées 

Il n’existe pas de méthode commune d'évaluation de l'état des 
écosystèmes agricoles qui permettrait de fixer des objectifs de 
restauration spécifiques. Il est nécessaire de mesurer la qualité 
des sols, et évaluer l’évolution de la dépendance des sols 
actuels aux seuls intrants chimiques, vers des sols «naturels». 
 
Plus un sol contient du carbone, plus il est fertile et plus il stocke 
du carbone par la suite. Les pratiques de labour doivent être 
réduites, et la destruction de la vie dans le sol par les engrais 
chimiques et produits phytosanitaires doit être stoppée. 

Part des terres agricoles 
présentant des particularités 
topographiques à haute diversité 

Les haies, patrimoine naturel essentiel aussi bien en milieu 
agricole qu’en milieu urbain, sont aujourd’hui en péril. Leurs 
rôles multiples productifs, écologiques, paysagers, lutte contre le 
ruissellement, justifient une action publique ambitieuse, 
structurée et durable. Le règlement européen pour la 
restauration de la nature représente une opportunité historique 
pour inverser leur déclin. 
Les définitions du bon état écologique et de la gestion durable 
des haies sont inscrites dans le droit français depuis l’adoption 
de la LOA (Loi d’Orientation Agricole) à l’article 38 (mars 2025). 
Les objectifs de gain net de linéaire à 50 000 km en 2030, et 
750 000 km à l’horizon 2050 sont incontournables. 
 

Indice des oiseaux des milieux 
agricoles 

Plus de la moitié des 24 espèces évaluées à l’échelle nationale 
par le STOC (Suivi temporel des oiseaux communs) dans les 
milieux agricoles présentent une évolution démographique 
négative à long terme. La France doit viser une augmentation de 
10 % des populations de ces 24 espèces d’ici à 2030, de 20 % 
d’ici à 2040 et de 30 % d’ici à 2050. (Source LPO) 
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SIEGE SOCIAL : Parc National Forestier de Sevran – Pavillon Maurouard – Allée Burlot 93410 VAUJOURS 
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�� Préambule 

�� Diagnostic 

� ���� Typologie des déplacements 

� � ������ Déplacements contraints liés au travail 

� � ������ La région des 20 minutes 

� ���� La voirie 

� � ������ La hiérarchisation de la voirie 

� � ������ Stationnement 

� � � �������� Stationnement automobile 

� � � �������� Stationnement vélo 

� � ������ Vitesse et zones apaisées 

� � � �������� Préfiguration des fonctions issues de la hiérarchisation 

� � � �������� Cas particuliers des établissements scolaires 

� � ������ Marchabilité 

� � ������ Largeur de la voirie 

� ���� Logistique 

� � ������ Impact du PDMIF et du SCOT de la MGP 

� � ������ Optimisation sur Grand Paris Grand Est 

�� Impact des projets 

�� Changements de comportements 

� ���� ����������	��
�����
	�����	s�

� ���� ����������	��
����	��������� 

� ���� ����������	��
�������
������
����
	����� 
 

�

�

� �

 
UNION DES ASSOCIATIONS 

D'ENVIRONNEMENT DE SEINE-SAINT-DENIS 
 

Association départementale agréée 
Membre d'Ile-de-France Environnement – Affiliée à France Nature Environnement  www.environnement93.fr 
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1
 PLUi (Plan Local d’Urbanisme intercommunal), PCAET ‘Plan Climat Air Energie Territorial), RLPi (Ré-

glement Local de Publicité intercommunal), PLPDMA (Plan Local de Prévention des Déchets Ménagers et 

Assimilés) 
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Il convient d’insister sur le fait que la distance réglementaire de 5m à l’amont d’un pas-

sage piéton n’est pas toujours suffisante pour assurer la co-visibilité entre les piétons en 

situation de traversée et les conducteurs de véhicules. Celle-ci varie selon la nature de la 

voie. �
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Pour le PDMIF ce réseau assure des fonctions 

circulatoires à l’échelle du quartier, en accueillant 

du trafic secondaire, le cas échéant des lignes de 

transport en commun. Il peut s’agir aussi d’axes à 

vocation commerciale. Sa fonction est d’assurer les 

liaisons internes à l’agglomération ou au quartier. 

Les déplacements de proximité y sont privilégiés 

par rapport au trafic de transit.�

)
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Pour le PDMIF sa fonction est d’assurer la desserte 

des activités riveraines, avec un faible trafic généré 

uniquement par les besoins de proximité. Les dépla-

cements qu’il supporte ont une origine ou une 

destination dans le quartier. Il n’a pas vocation à 

accueillir une circulation traversante. Cela concerne 

en particulier les voies résidentielles ou certaines 

voies de centre-ville.�
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tzen3.fr

Concertation
du 12 mai au
30 juin 2025Paris > Les Pavillons-sous-Bois

Le Tzen 3 près du quartier Écocité à Bobigny - Intentions d'aménagement
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BOBIGNY

Réunion
publique

EXPRIMEZ-
VOUS

LE MARDI 
10 JUIN 2025
À 18H30
École Simone Veil, 
salle Sarah Bernhardt, 
161 rue de Paris
à Bobigny

Présentation du nouveau 
projet de transport Tzen 3

PLUS D'INFOS 
SUR  TZEN3.FR
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Actions de terrain et réunions publiques organisées par Environnement 93 en 

2025. 

Ville Objet Organisation Public 

Villeparisis/Le Pin ISDD Suez 
(Avec FNE77) 

Manifestation 70 personnes 

L’Ile-Saint-Denis Greendock 
(Avec Protection 
Berges de Seine) 

Réunion Publique 40 Personnes 
Epinay-sur-Seine Tractage sur la voie 

publique  
500 personnes 

Guinguette  publique  50 personnes 
Livry-Gargan Parc de la Poudrerie 

(Avec l’APFP) 
Réunion Publique 35 personnes 

Noisy-le-Sec Prévention déchets 
(Avec Noisy-le Sec 
Environnement) 

Brocante 150 personnes 

Romainville  Densification  
(Avec ASVR) 

Réunion publique 35 personnes 

Paris SRC 

(Avec FNE Île de 
France) 

Réunion publique 30 personnes 
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Ligne 15 Est à Bondy
une enquête publique caricaturale

SEINE-SAINT-DENIS

La Société des Grands Projets (SGP), qui réalise le nouveau métro, n’apprend pas de ses erreurs. En Seine-Saint-Denis, 
elle affiche son mépris pour les habitants.

Par deux jugements du 17 juillet 2023, 
le tribunal administratif de Montreuil a jugé 
illégale la déclaration d’utilité publique de 
la ligne 15 Est, pour ce qui concerne les 
travaux de la future de gare de Bondy en 
raison de l’incomplétude de l’étude d’impact 
du projet.
Pour corriger ces vices, une enquête 
publique a été organisée du 9 septembre 
2024 au 11 octobre 2024 spécifiquement 
pour :

  mettre en œuvre le plan de circulation 
des poids lourds,

  réduire les incidences s’agissant de la 
pollution de l’air de la centrale à béton et 
de flux de camions sur les axes routiers 
locaux,

  éviter les nuisances sonores près de la 
crèche Janusz-Korczak.

U N  FO R M AT  D’E N Q U Ê T E  P U B L I Q U E 
INADAPTÉ

En premier lieu, la procédure invitant 
les citoyens concernés par le projet 
à exprimer leur avis se veut très réductrice en 
tant qu’elle présente cette nouvelle enquête 
publique comme une simple régularisation 
relative à la déclaration d’utilité publique 
(DUP). La demande du TA de Montreuil est 
bien plus qu’une banale régularisation alors 
qu’il s’agit, d’une part, de la préservation de la 
santé des cinquante enfants qui fréquentent 
la crèche Janusz-Korczak tous les jours et, 

d’autre part, d’un plan de circulation des 
camions en charge de l’évacuation des 
déblais et de l’alimentation en béton de la 
gare, totalement inadapté, simple fruit d’un 
travail technocratique.

En deuxième l ieu,  le  nouveau plan 
de circulation exigé par le tribunal dépasse 
largement les quartiers de la ville de Bondy 
pour s’étendre sur les villes de Villemomble 
et des Pavillons-sous-Bois, sans que 
habitants et maires de ces communes n’en 
aient été avisés.

En troisième lieu, la SGP se complaît dans une 
démarche de dissimulation en organisant 
une réunion publique d’information trois 
semaines après la fin de l’enquête publique. 
Cette attitude révèle un mépris total pour les 
habitants qui attendaient des justifications 
pour cette nouvelle organisation des travaux.

UN DOSSIER D’ENQUÊTE PUBLIQUE 
BÂCLÉ

Si ,  pour  la  crèche Janusz-Korczak, 
des mesures ont été prises pour limiter 
nuisances sonores et poussières, l’Autorité 
environnementale recommande de définir 
des mesures complémentaires afin de 
réduire le niveau et la durée de ces nuisances.

La circulation des camions est, pour sa 
part, très contrainte en milieu urbain dense. 
La première enquête publique validant la 
DUP de la ligne 15 Est a ainsi invalidé cette 

circulation des camions dans les zones 
pavillonnaires de Bondy.

Les mesures corrigeant ces impacts négatifs 
ont conduit la SGP à imaginer une emprise 
déportée en milieu pavillonnaire et de 
nouvelles voies de circulation pour les poids 
lourds. Cette nouvelle organisation a de 
nouveau été recalée par le TA de Montreuil.

La troisième tentative imaginée par la SGP 
se révèle être la pire de toutes les solutions 
proposées depuis la première enquête 
publique de 2016, puisqu’elle impacte 
maintenant les communes de Villemomble 
et des Pavillons-sous-Bois, trois crèches, 
douze maternelles, écoles élémentaires, 
collèges et lycées, quatre piscines et stades 
fréquentés chaque jour par les publics 
scolaires.

Alors que dans un débat récent organisé 
par le CESE (Conseil économique, social 
et environnemental) sur la démocratie 
environnementale, la présidente de la 
Compagnie nationale des commissaires 
enquêteurs affirmait qu’il « fallait apprendre 

de ses erreurs », il est évident pour tous, 
aujourd’hui, que la SGP reste enfermée dans 
une simple logique technocratique très 
éloignée des territoires et de ses habitants.

 Francis REDON

Président d'Environnement 93

© Francis Redon
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SEINE-SAINT-DENIS

Depuis 2016, les onze établissements publics territoriaux (EPT), qui constituent le territoire de la Métropole du Grand Paris, peuvent 
élaborer, de plein droit, en lieu et place des communes membres, un plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi).  

Lancée en décembre 2020, la démarche de l’EPT Paris Terres d’Envol s’est achevée par une enquête publique, en janvier 2025. À l’issue 
d’une concertation limitée au strict minimum réglementaire, elle a débouché sur un document d’urbanisme très imprécis sur les enjeux 
environnementaux. 

UNE CONCERTATION ANÉMIQUE ET INABOUTIE

Pour les huit communes du territoire de Paris Terres d’Envol, le bilan de la concertation précise que 74 personnes ont participé
aux différentes réunions publiques, soit 0,02 % de la population de l’EPT. 

Ce piètre taux de participation peut être comparé à des taux mesurés sur des projets de PLUi des EPT voisins : l’EPT de Grand Paris 
Grand Est a ainsi mobilisé 1 900 habitants et l’EPT Boucle Nord de Seine, sur le département des Hauts-de-Seine, a réuni près de
550 habitants pour la concertation. 

L’organisation de l’enquête publique a démontré un mépris pour une participation du public concrète et efficace.

 L’absence de prise en compte des contraintes de calendrier a dû être corrigée, à la suite de l’action des associations, par une prolongation 
de l’enquête jusqu’au 10 janvier 2025.

DES JUSTIFICATIONS ABSENTES

En deuxième lieu, il était attendu des réponses aux nombreuses observations connues de tous dans le cadre des avis des partenaires : 
l’État, la CIPENAF et la MRAe ont souligné l’absence de justification de la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers. 
La déclinaison de la trame verte et bleue, notamment en application du SRCE et du SCOT, est absente. La MRAe et Environnement
93 ont dénoncé le non-chiffrage des indicateurs de suivi des résultats. Environnement 93 et l’État ont pointé les manques relatifs à la 
construction de logements, à la rénovation du secteur tertiaire et aux mesures des impacts du PLUi sur la santé. Les incohérences entre 
taux de pleine terre et coefficient d’emprise au sol favorisent de plus les disparités communales. 

La seule réunion publique, organisée le 5 décembre 2025 à Aulnay-sous-Bois, était le moment désigné pour apporter les éclaircissements 
nécessaires à la bonne information du public, mais les temps d’échange « faméliques » accordés aux habitants n’ont, une nouvelle fois, 
pas permis d’obtenir les justifications et l’information attendues.

 Francis REDON

Le PLUi de Paris Terres d'Envol
Bon dernier en Seine-Saint-Denis
En Seine-Saint-Denis, le plan local d’urbanisme intercommunal de l’EPT Paris Terres d’Envol sera, en décembre prochain,
le dernier approuvé, après une concertation bâclée.

POUR LES HUIT COMMUNES 
DU TERRITOIRE DE PARIS 

TERRES D’ENVOL
´
 LE BILAN 

DE LA CONCERTATION 
PRÉCISE QUE

74 PERSONNES 
ONT PARTICIPÉ AUX 

DIFFÉRENTES RÉUNIONS 
PUBLIQUES

´
 SOIT 0

´
02 % DE 

LA POPULATION DE L’EPT.A POPULATION DE L’EPT.A POPULATION DE L’EPT.

POUR LES HUIT COMMUNES POUR LES HUIT COMMUNES 

Président d’Environnement 93 
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JO Paris 2024
Bilan et héritage

premiers retours

Dès la candidature de Paris, notre regretté ami et président d’honneur, Marc Ambroise-Rendu, avait rencontré le CIO pour préciser nos 
exigences environnementales « des jeux propres et verts », le n° 175 de Liaison avait publié son dossier d’enquête : grande fête du sport 
ou miroir aux alouettes ? 

FNE Ile-de-France a mis en place, dès 2017, un groupe de travail avec les fédérations concernées par les sites d’épreuves et a joué le jeu 
de la concertation, en rencontrant régulièrement, de 2017 à 2024, les autorités parties prenantes des Jeux : Comité d’organisation Paris 
2024 (COJO), Société de livraison des ouvrages olympiques (SOLIDEO), État, Métropole du Grand Paris (MGP), conseil départemental de 
Seine-Saint-Denis, Région Ile-de-France et Ville de Paris. 

La position initiale de FNE et de FNE Ile-de-France était de juger sur pièces les engagements des organisateurs qui plaçaient les Jeux 
olympiques et paralympiques sous le signe de l’excellence environnementale, de la sobriété et d’un héritage durable pour les populations.

LA << PARENTHÈSE ENCHANTÉE >>

© COJO Paris 2024

Force est de constater que, malgré les 
appréhensions sur leur déroulement après une 
série d’événements imprévus – la dissolution 
de l’Assemblée nationale, l’organisation des 
élections législatives puis l’attente de la 
nomination d’un nouveau gouvernement –, 
les Jeux olympiques et paralympiques se 
sont déroulés dans de bonnes conditions 
et ont suscité un engouement populaire et 
un optimisme partagé.

Les quelques ouvrages nouveaux liés aux 
JO (centre aquatique olympique, village 
des athlètes, village des médias) et les 
infrastructures ont été livrés en temps 

et en heure, les études d’impact sur les 
sites réalisées en amont et les objectifs 
affichés tels la baisse du bilan carbone et la 
clause sociale d’insertion sur les chantiers, 
globalement respectés. 

La communication critique en amont des 
Jeux a été portée par des collectifs « Non 
aux JO 2024 », « Non au saccage 2024 » 
et par les associations locales à Tahiti 
concernant l’impact, sur les récifs coralliens, 
de la rénovation de la tour des arbitres des 
épreuves de surf.

FNE, aux côtés de plusieurs ONG (Zerowaste, 
No Plastic in my Sea et Surfrider Fondation), 

a dénoncé, en juin 2024, le non-respect 
par les organisateurs de l’interdiction de 
distribuer gratuitement des bouteilles en 
plastique dans les établissements recevant 
du public. Position renforcée par le dépôt 
d’une plainte, le 27 novembre, par FNE contre 
Coca Cola pour pratiques commerciales 
trompeuses pendant les JO. 

Pour notre part, notre conviction première 
demeure : même avec un objectif de sobriété 
et de durabilité, l’organisation des Jeux 2024 
s’inscrit dans un contexte d’accélération 
du changement climatique et de montée 
en puissance de conflits armés menaçant 

l’avenir de la démocratie. Dans 
leur forme actuelle,  les JO 
apparaissent en décalage avec 
le changement fondamental de 
paradigmes que nous souhaitons 
pour un monde vivable. C’est ce 
que réaffirment nos amis de FNE 
Auvergne Rhône Alpes et FNE 
PACA qui ont pris position contre 
l’organisation des JO d’hiver, en 
2030 dans les Alpes françaises.

Les résultats des Jeux et le 
respect des objectifs ont fait 
l’objet de satisfecit de la part 
des organisateurs (voir rapport 
post jeux/durabilité et héritage 
-  s ite paris2024.org),  mais 
nous les avons questionnés, à 
l’automne dernier, sur l’impact 
environnemental et la remise 
en état des sites d’épreuves 
olympiques, le bilan carbone 
d e s  J e u x ,  l e  re s p e c t  d e s 
engagements en matière de 
biodiversité, l’assainissement et 
la baignabilité de la Seine.
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VRAIMENT VERTS
´
 LES JEUX 2024 ?

UN HÉRITAGE À APPROFONDIR
´
 UN MODÈLE À REVOIR

Un bilan s’inscrit forcément dans la durée, mais, d’ores et déjà, 
nous avons dressé nos propres constats.

Les « héritages visibles » pour la Seine-Saint-Denis sont globalement 
positifs, en particulier les infrastructures (passerelles, mur antibruit), 
les équipements sportifs (Centre aquatique olympique (CAO), 
le plan de rénovation des piscines et le réemploi des deux bassins 
d’entraînement créés pour les JO), l’accessibilité par les transports 
en commun (ligne 14 du métro), la transformation urbaine avec la 
reconversion des deux villages, olympique et des médias (4 000 
logements) et la création d’espaces verts publics. Le département 
de Seine-Saint-Denis est bénéficiaire à hauteur de 83 % des 
investissements liés aux JO.

La sobriété énergétique et les innovations figurent parmi les 
avancées : le bilan carbone de Paris 2024 a pu être divisé par deux 
par rapport aux éditions précédentes. À noter : les sites et les fans 
zones raccordés par ENEDIS au réseau électrique ont permis de 
renoncer aux groupes électrogènes très polluants.

Les JO ont utilisé à 95 % les infrastructures existantes ou temporaires 
avec des matériaux et technologies limitant l’empreinte carbone : 
bois, béton allégé, pour le village des athlètes et pour le CAO, 
dont la performance énergétique avec l’utilisation des ENR est 
exemplaire et, notamment, la récupération de la chaleur fatale du 
data center voisin.

Certes, la baignabilité de la Seine dans trente-deux sites est 
annoncée pour les années à venir, mais la qualité de l’eau reste encore 
liée aux aléas climatiques facteurs de pollution, à l’achèvement 
des nombreux raccordements aux installations d’épuration et 
à l’accélération de l’électrification des bateaux.

Enfin, le bénéfice emploi/formation pour les entreprises et les 
populations locales est lié à la clause sociale qui rendait obligatoire 
que 25 % des marchés soient réservés aux TPE/PME/acteurs de 
l’économie sociale et solidaire (ESS) au niveau local. Neuf cents 

entreprises de Seine-Saint-Denis dont cent dix structures de l’ESS 
ont accédé aux marchés pour 460 millions d’euros. En outre, 
10 % des heures travaillées ont bénéficié à des demandeurs d’emploi 
et apprentis locaux.

Une mission confiée par l’Etat à l’Institut Paris Région, à laquelle nous 
participons, évaluera les impacts sur l’urbanisme francilien, sur les 
mobilités. Les conséquences positives pour l’emploi et l’économie 
des territoires olympiques feront l’objet d’études et d’évaluations.

La mobilité douce a été encouragée avec l’ouverture 
de nouvelles pistes cyclables. Des outils innovants 
de suivi et de traçabilité ont été mis au point 
pour anticiper et mesurer le bilan carbone des 
constructions et des événements (le « coach 

climat »), pour cartographier l’impact potentiel des 
aménagements sur la biodiversité des sites, pour 
responsabiliser les achats.

Le recyclage des matériaux et après les JO le réemploi, 
la réaffectation, avec le concours d’Emmaüs, des 
mobiliers et équipements est à saluer, comme la 
volonté, notamment, de la ville de Paris d’interdire 
l’usage du plastique à usage unique et de multiplier 
les fontaines à eau.

L’attention portée à la biodiversité s’illustre 
particulièrement sur la colline d’Elancourt (78), qui 
accueillait les épreuves de VTT, et en Seine-Saint-
Denis par la création, après dépollution, du parc 
des Essences, 13 ha d’espaces verts rattachés au 
parc Georges-Valbon. Le nouveau quartier du village Olympique © SOLIDEO

Les points noirs et imprécisions sont nombreux, la vigilance est 
de mise.

Des JO « propres » oui, mais le « nettoyage social » avait été dénoncé 
en juin 2024 par les quatre-vingts associations du collectif « le Revers 
de la médaille » car 260 lieux de vie informels avaient été évacués 
et 20 000 personnes exclues de l’espace public en Ile-de-France. 

Nous examinerons la transparence du bilan carbone affiché dans 
les différents secteurs, notamment le BTP : nous constatons que 
les émissions de gaz à effet de serre ont explosé avec le transport 
des visiteurs, soit 53 % de l’empreinte carbone globale.

Nous veillerons à la remise en état des espaces verts sur Paris et, 
en particulier, sur le Champ-de-Mars occupé régulièrement par 
des événements privés et nous ferons respecter l’engagement du 
démontage du « Grand Palais éphémère » à l’issue des Jeux.

Sur la colline d’Elancourt et sur la base nautique de Vaires, 
nos associations suivront attentivement les engagements de 
renaturation

Nous pointons aussi l’accélération de la densification urbaine, en 
particulier aux portes de Paris et le long du boulevard périphérique, 
dans la foulée des chantiers JO avec, notamment, des projets 
écocides que nous avons dénoncés comme la tour Triangle ou la 
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L’HÉRITAGE JO EN SEINE-SAINT-DENIS (93)

Points positifs :

 - La réduction de l’empreinte carbone des Jeux avec 
l’utilisation d’ossatures en bois, de béton « bas 

carbone » et de matériaux recyclés pour la construction du 
village olympique, du village des médias, du centre aquatique : 
une réduction de plus de 30 % des émissions de GES au mètre 
carré par rapport à un chantier classique.

 - Le département de Seine-Saint-Denis a commencé à rattraper 
son retard en infrastructures sportives avec la livraison, dès 
2024, d’un équipement sportif innovant, le PRISME conçu pour 
accueillir l’ensemble des publics dans une logique inclusive. Par 
ailleurs, la transformation du complexe sportif historique du 
parc départemental des sports de Marville est spectaculaire.

 - La passerelle de franchissement de l’autoroute A1 a permis de 
relier le quartier enclavé de la Comète aux villes de Dugny et 
du Bourget.

 - La création des 13 ha d’espaces verts après la dépollution du 
Terrain des essences.

 - L’héritage « immatériel » des JO : des méthodes et techniques 
innovantes sur les chantiers à étendre demain à l’ensemble de 
la filière BTP.

Points critiques :

 - La livraison des nouveaux logements sur le village des 
médias à Dugny par le promoteur révèle de nombreuses 

malfaçons, l’excellence environnementale en prend un coup. 
À Aubervilliers, seule la mobilisation des citoyens et des 
associations a permis de sauvegarder 4 000 m2 des jardins des 
Vertus convoités par une piscine construite avec les subventions 
olympiques.

 - Enfin, la promesse de baignabilité de la Seine n’est pas pour 
demain. La garantie de la qualité de l’eau reste encore à sécuriser 
et la mise en conformité des réseaux d’assainissement à achever.

Centre aquatique olympique construit à Saint-Denis
© Architectes VenhoevenCS & Ateliers 234 Image Proloog

Village Olympique © SOLIDEO

destruction des jardins ouvriers d’Aubervilliers liés à la préparation des 
JO. Nous avons attaqué la décision de construction de la tour Triangle 
(Paris XV e) qui a bénéficié des procédures d’urbanisme accélérées 
et simplifiées prévues par un décret de la loi dite « olympique » du 26 
mars 2018. La destruction partielle des jardins ouvriers d’Aubervilliers 
(93) était liée, elle, à l’extension de la piscine d’Aubervilliers (solarium) 
destinée aux entraînements olympiques. Le tribunal a donné raison 
aux associations mais des mètres carrés de jardins ont été détruits.

La fiabilité des engagements pris sur la baignabilité dépend aussi de 
la conciliation des usages sur la Seine : logistique urbaine, baignade, 
gestion de la biodiversité. La poursuite des branchements pour 
l’épuration et la mesure de la qualité de l’eau est indispensable.

Les JO ont accéléré le mouvement de gentrification de la Seine-Saint-
Denis, le département souhaite pourtant faire perdurer la mixité 

sociale dans le logement et concrétiser l’héritage des Jeux pour la 
vie quotidienne des habitants. 

Enfin, malgré le résultat bénéficiaire des Jeux (excédent de 27 millions 
d’euros), les incertitudes pèsent sur la poursuite du financement 
des programmes d’action sur le sport, la culture. Les associations 
et les fédérations sportives risquent d’être stoppées dans leurs 
projets, notamment suite aux contraintes budgétaires pesant sur 
les collectivités.

À l’heure de l’accélération du changement climatique, le concept 
des JO est totalement dépassé. Si la fête du sport veut poursuivre sa 
route, elle doit profondément évoluer dans sa forme et son contenu : 
réduction du nombre des disciplines, davantage de retransmissions 
et limitation des déplacements aériens avec des rencontres sportives 
plus ciblées et très encadrées en termes d’impact environnemental.
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 Dossier coordonné par Muriel MARTIN-DUPRAY et Francis REDON

avec l’appui de Marie-José JAOUEN, Jean-François DUPONT, Olivier ANSART, Michel RIOTTOT et Gérard DER AGOBIAN.

© SOLIDEO

© Comité d’agglomération Paris Val-de-Marne

UNE ABABERERRARATIONON ENVIRIRONNEMEMENTALALE : LES S JO D’H’HIVER 2 2030

Les Alpes françaises ont obtenu le 24 juillet 2024 les JO d’hiver pour 2030 sous réserve de la garantie financière de l’État. 
Déjà affecté par la réalité du réchauffement climatique, le modèle économique du ski est sous perfusion d’argent public 
(50 millions d’euros dans la neige artificielle de la part de la Région Auvergne-Rhône-Alpes et même politique de la part 
du département de la Haute-Savoie), tout en participant à la spéculation immobilière. FNE Haute-Savoie, FNE Savoie et les 
fédérations régionales PACA et Auvergne Rhône Alpes s’opposent à la tenue des JO d’hiver 2030. Les territoires alpins doivent 
au contraire amorcer leur transition écologique et faire évoluer leur modèle économique. Un collectif « Non aux JO Alpes » 
a lancé une pétition pour une consultation citoyenne.

RENDRE LA COLLINE D’ELANCOURT À LA NATURE 
ET AUX LOISIRS (78)

Sur une colline artificielle formée des déblais de la construction 
de la ville nouvelle de Saint-Quentin-en-Yvelines et renaturée 
a été aménagé le site d’accueil des épreuves de VTT des JO.

Les mesures ont été prises en amont : dépollution, inventaire de 
la faune et de la flore, protection des zones sensibles humides et 
classement de zones fragiles inaccessibles au public. 90 % des 
terres excavées ont été réemployées pour les terrassements ; 
l’aménagement du site sur le plan paysager et la réalisation 
des pistes cyclables ont été traités en même temps. Grâce à la 
concertation, le site qui devait être fermé pour le public avant, 
pendant et après les travaux a été laissé en partie accessible. 
Ont été prises en compte des propositions pour préserver 
les sentiers de marche nordique, pour mettre en place une 
signalétique biodiversité et une table d’orientation. Bonnes 
intentions à suivre.

BAIGNADE EN SEINE, UNE PROMESSE PRÉMATURÉE

Les épreuves des JO en Seine ont illustré les aléas climatiques 
qui tempèrent les promesses de baignabilité de la Seine. Certes, 
la qualité de l’eau du fleuve s’est améliorée depuis cinquante 
ans. Quatre espèces de poissons y vivaient en 1970 pour près 
de trente-cinq en 2024, mais le risque microbien reste lié à des 
branchements défectueux. Aussi, en dépit des gros travaux 

effectués par l’État et Paris pour assainir le fleuve, seules des 
zones protégées et traitées permettront, dans un premier temps, 
la baignade aux Parisiens. Car si une pluie violente de 20 mm 
amène subitement 2 millions de mètres cubes d’eau en ville, 
dont 70 % vont dans les égouts, ces derniers recueillent déjà 
les eaux usées et l’ensemble finit par se déverser dans la Seine.

REMETTRE EN ÉTAT LA BASE NAUTIQUE DE VAIRES (77) 

L’île de loisirs de Vaires-sur-Marne, la plus vaste d’Ile-de-France, 
a accueilli les épreuves d’aviron et de canoë-kayak. Elle a dû 
concilier les aménagements liés aux JO tout en conservant 
ses espaces de loisirs situés dans un environnement naturel 
fragile. Un quart du site a été restructuré avec des conséquences 
dommageables : disparition des mares, des roselières, 
modification de la faune et de la flore. Des engagements ont 
été pris par l’Etat pour la remise en état du site, notamment 
de la berge nord, pour des compensations concrètes avec le 
remplacement des roselières détruites et pour un suivi des 
mesures par un écologue pendant cinq ans ; mais les nouvelles 
installations et la fréquentation future en hausse menacent 
l’équilibre d’une zone naturelle fragile, très fréquentée par les 
populations locales. 

Une pétition de l’association des habitants de la ZAC des 
pêcheurs alerte sur l’insuffisante remise en état et les dommages 
causés à l’environnement naturel du site.  https://www.change.
org/Base_nautique_de_Vaires-sur-Marne
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SEINE-SAINT-DENIS

Mobilité :
la voiture tient toujours bon
Plusieurs enquêtes publiques ou concertations qui se sont tenues en Seine-Saint-Denis depuis 2024 démontrent les freins 
toujours tenaces face aux évolutions de comportement des automobilistes comme de quelques élus face au partage de 
l’espace public.

Les initiatives récentes de certains élus apportent cependant les 
éclaircies qui permettent d’envisager enfin une véritable prise en 
compte de l’impact des transports sur la santé des Franciliens.

LES RÉSISTANCES AU CHANGEMENT

Au-delà des grands projets d’infrastructures lourdes de transports 
collectifs telles les nouvelles lignes de métro de la SGP, une offre 
de transport plus locale de surface, comme les BHNS (bus à haut 
niveau de service), est organisée en Île-de-France, aussi bien pour 
une offre de service adaptée à la densification du territoire que 
pour une diversification des moyens de transports diminuant la 
place de la voiture individuelle sur l’espace public. 

Sur l’EPT Grand Paris Grand Est, les échéances de mise en œuvre 
de ces nouveaux transports à l’échéance 2030 se confrontent à 
l’élaboration du PLM (plan local de mobilité) qui respectera les 
préconisations du PDMIF (Plan des mobilités en Île-de-France) 
élaboré sur cette même temporalité. 

Sur cet EPT, le PLUi, approuvé le 17 décembre 2024, a montré une 
forte tendance à toujours favoriser la place de la voiture sur l’espace 
public, en accordant, pour exemple, dans son règlement, 50 % 
des emplacements réservés aux élargissements de voirie. De la 
même manière, la compétence voirie abandonnée aux quatorze 
communes du territoire freine les grandes orientations qui doivent 
gommer les nombreuses incohérences en termes de pacification 
du réseau viaire ; il en est de même pour l’harmonisation des 
réglementations concernant la vitesse, le stationnement, le transit 
routier, l’organisation de la logistique.

Cette volonté de laisser la décision de partage de la voirie aux 
communes s’était explicitement manifestée dans le projet du BHNS 
BBM (bus bords de Marne) par la place prépondérante accordée à 
la voiture individuelle pour certains tronçons du tracé sur les seules 
communes de Neuilly-sur-Marne et Neuilly-Plaisance.

C’était également une forte volonté des automobilistes pour lesquels 
cette réduction de leur espace réservé reste en contradiction avec 
l’intégration de l’ensemble des mobilités qui doivent se partager 
la voirie. 

DES ÉVOLUTIONS QUI DOIVENT ENGAGER TOUS LES ACTEURS

En octobre 2024, alors que les automobilistes étaient invités à 
limiter leur vitesse à 50 km/h sur le boulevard périphérique et à 
70 km/h sur l’A86, entre L’Île-Saint-Denis et La Courneuve, les élus 
d’Est Ensemble ont proposé de poursuivre cet élan, en étendant la 
même expérimentation pour le tronçon de l’autoroute A3 allant de 
la porte de Bagnolet jusqu’au pont de Bondy. Après une première 
étape à 70 km/h, la vitesse pourrait être ensuite réduite à 50 km/h 
d’ici à 2032.

Sur le territoire Est Ensemble, 180 000 personnes habitent à moins 
de 500 m d’une voie rapide, A3 ou A86, alors que 85 % des véhicules 
qui empruntent l’A3 sont des véhicules « de transit », privant cet 
axe de son utilité de desserte locale.

Pour Paul Lecroart, urbaniste à l’IPR (Institut Paris Région), les 
avantages de ces prescriptions ont déjà été mesurés en termes 
environnementaux, de pollution de l’air, de bruit. Cependant pour 
l’instant, seules des expériences morcelées ont été effectuées. 
Alors que le Grand Paris des transports en commun existe, il faut 
maintenant organiser le Grand Paris des continuités vertes associé 
au Grand Paris des mobilités et des espaces publics.

FOCUS SUR LE TZEN3

Sur 9,4 kilomètres entre la porte de Pantin et Pavillons-sous-Bois, le TZEN3 assurera la circulation 
régulière d’un BHNS en réduisant la place de la voiture à une seule voie dans chaque sens sur tout 
le parcours, et en favorisant le développement des mobilités actives pour le vélo et la marche.

 Francis REDON

Président d'Environnement 93
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Entrepôt Green Dock
Touche pas à la Seine
Green Dock est un projet d’entrepôt sur Haropa Port, à Gennevilliers, qui interroge aussi bien par sa taille que par son impact 
sur l’environnement et les milieux naturels, en particulier sur le site Natura 2000 de l’Île-Saint-Denis et sur les berges de Seine.

Les impacts environnementaux de Green Dock, présenté dès son 
élaboration par le promoteur Goodman comme l’entrepôt du futur, 
sont venus très rapidement contredire une argumentation qui 
voulait surtout cacher la dimension financière d’un projet destiné 
à redonner une activité économique à une friche logistique de 
plus de 6 hectares.

UN PROJET EN TROMPE L’ŒIL

Le projet Green Dock, qui est issu d’un appel à projets de 
l’établissement public Haropa Port destiné à valoriser cette friche 
disponible parmi les 400 hectares du port de Gennevilliers, est, par 
ailleurs, conforté par le SDRIF-E qui impose d’adapter la logistique 
aux enjeux de sobriété foncière et à la décarbonation des transports.
L’aménagement économe du territoire ne peut cependant masquer 
des impacts environnementaux majeurs révélés en phase de 
concertation, dès juin 2022, puis par l’Autorité environnementale 
dans son analyse du dossier soumis à enquête publique à partir 
du 15 octobre 2025.
La multimodalité promise est, au final, peu crédible alors que 
l’embranchement ferroviaire a été supprimé et que le flux de trafic 
fluvial est annoncé pour représenter à peine 15 % du flux total du 
trafic.

UNE ERREUR DE CASTING D’HAROPA PORT

La plateforme portuaire du port de Gennevilliers, gérée par Haropa 
Port, est un site stratégique pour la Région Île-de-France quant 
à ses capacités multimodales pour l’industrie et la logistique.
Au-delà de ces atouts fondamentaux, le Schéma d’orientation et de 
développement durable (SODD) élaboré par le port de Gennevilliers 
veille, de plus (objectif 2), à en améliorer son insertion urbaine, 
paysagère et environnementale. Pourquoi alors proposer un 

projet tel que Green Dock en totale opposition avec ces objectifs 

clairement affichés ?

En premier lieu, la construction d’un entrepôt constituant une 
muraille de plus de 32 mètres de haut sur 600 mètres de long ne 
peut être considérée comme une recherche architecturale assurant 
l’insertion urbaine annoncée. Les premières habitations d’Epinay-
sur-Seine sur le chemin de halage se trouvent à 200 mètres de 
l’entrepôt alors que celles de la rue Henri-Péronnet se trouvent 
pour leur part à 300 mètres. Les photomontages biaisés de l’étude 
d’impact cachent cette saturation du paysage.

Dans une note du 31 août 2023, le préfet des Hauts-de-Seine 
confirme, pour sa part, de manière édulcorée, la singularité
de la plateforme « avec un enjeu particulier en matière de paysages 

du fait des dimensions du projet et de situations de covisibilité ».

En deuxième lieu, le projet oublie totalement les aspects 
environnementaux liés, en particulier, à la protection de la 
biodiversité. La majeure partie de l’entrepôt est à 75 mètres 
du site Natura 2000 de l’Île-Saint-Denis, mais veut ignorer ses 
impacts réels sur la fragilité du dortoir des grands cormorans, sur la 
vulnérabilité des habitats de martins-pêcheurs et sternes Pierregarin,
liés spécifiquement à la disparition de la trame noire et bleue propre 
au petit bras de Seine. Les objectifs de renaturation des berges 
de Seine sur le linéaire de Green Dock sont, enfin, définitivement 
abandonnés en totale opposition avec les objectifs du SRCE (Schéma 
régional de cohérence écologique) et du schéma des berges associé, 
de même la poursuite de la vocation écologique et paysagère des 
berges inscrite dans le SODD.

Les rives de Seine ne peuvent pas accueillir ce type d’installation 

alors que les darses du port ont été conçues et adaptées pour 

accepter de telles infrastructures et une utilisation optimale de 

la voie d’eau.

Pourquoi alors proposer un projet 
tel que Green Dock en totale 
opposition avec ces objectifs 

clairement affichés ?

SEINE-SAINT-DENIS

 Francis REDON

Président d'Environnement 93
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